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Avant-Propos de Monsieur l’Amiral (2S) Pierre LACOSTE publié dans le Bulletin de l’AASSDN
n° 212 en Octobre 2008

L’étude du Renseignement devrait désormais s’inscrire dans l’esprit et dans les méthodes de la
démarche prospective, c’est-à-dire dans un continuum, passé, présent et avenir.
Dans l’article publié dans la livraison de novembre 2007 de la Revue ” Défense Nationale et
Sécurité ” sous le titre ” Le Renseignement depuis la fin de la Guerre froide “, j’ai rappelé que,
par essence, le Renseignement d’État doit s’adapter en permanence à l’évolution des menaces
et des conflits qui mettent en péril la sécurité extérieure et intérieure et les intérêts de la
Nation. J’ai pris pour exemple les bouleversements qui ont affecté le paysage mondial depuis la
dissolution de l’Union soviétique, en évoquant des dates symboliques, comme le 9 novembre
1989, l’ouverture du mur de Berlin, et le 11 septembre 2001, l’attentat contre le World Trade
Center  et  le  Pentagone.  Ces  deux  ruptures  majeures  ont  provoqué,  dans  les  relations
internationales, dans les stratégies militaires, dans les politiques de sécurité et évidemment
dans le Renseignement, des évolutions si profondes que nous n’en avons pas encore épuisé
toutes les conséquences.

En 2008, le conflit armé en Géorgie, la démonstration de puissance de la Chine aux Jeux
Olympiques de Pékin et la nouvelle crise financière et économique mondiale, représenteront
aussi pour les historiens des points de repère symboliques de l’histoire contemporaine. Comme
l’accession de la France à la présidence de l’Union Européenne au deuxième semestre et la fin
du mandat de G.W. Bush, constituent un tournant décisif pour la politique de l’Europe et pour
celle des État-Unis. Au mois de juillet, comme en septembre et en octobre 2008, le Président
de la République française a su saisir ces opportunités historiques en prenant des initiatives et
en provoquant des décisions collectives qui ont eu pour effet de remettre l’Europe au premier
rang dans le concert des nations.

Et puis l’année 2008 est aussi un tournant majeur pour le Renseignement français. En publiant
un nouveau Livre Blanc sur la Défense et la Sécurité, le gouvernement a reconnu l’importance
et le caractère irremplaçable du rôle de nos ” services ” dans les fonctions stratégiques de
vigilance et  de  prévention.  Des  fonctions  qui  sont  plus  vitales  que jamais  en raison des
incertitudes et des surprises d’un monde en mutation. C’est aussi une nouvelle étape par
rapport au précédent Livre Blanc de 1994. Alors que celui de 1971 n’en avait pas fait mention,
le suivant avait évoqué le Renseignement en tenant compte des leçons de la Guerre du Golfe
de 1991. La révélation de nos insuffisances avait alors conduit le gouvernement à créer la DRM
et le COS. Néanmoins les esprits n’étaient pas encore assez bien préparés pour admettre
qu’après  la  suspension  de  la  conscription  et  les  nouvelles  conditions  de  l’insécurité
internationale, il convenait surtout de refondre en profondeur les relations entre les Services
de renseignement et les autorités de décision.
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Dans les années suivantes, les « opérations extérieures », dans des conflits aussi complexes et
atypiques que ceux de l’ex-Yougoslavie,  du Moyen Orient ou d’Afrique,  ont profondément
modifié le champ et les missions des forces armées de la diplomatie et des organes de sécurité.
En  participant  à  toutes  sortes  de  structures  civilo/militaires,  interarmées,  interalliées  et
internationales, nos armées et nos ” services ” ont enrichi leurs connaissances et leur savoir-
faire.  Progressivement,  des autorités civiles,  dans les structures étatiques comme dans le
secteur privé,  ont appris  à mieux coopérer avec les forces de sécurité.  Ces coopérations
impliquent de nouvelles formes de partage des tâches et des informations : des coopérations
renforcées entre les meilleurs professionnels ; bref, des comportements rénovés en matière de
renseignement.

Dans le nouveau contexte de la globalisation et de la mondialisation, l’exemple des États-Unis
est riche d’enseignements. Devenus, après la fin de la guerre froide, l’unique ” hyperpuissance
“, ils ont choisi de conserver l’arsenal militaire du temps de la confrontation avec l’URSS, sans
tirer les conséquences du fait qu’ils étaient désormais privés d’un ennemi à leur mesure. En
quittant la présidence, Dwight Eisenhower avait mis en garde ses compatriotes contre les
excès du ” complexe militaro-industriel “. Le président Clinton n’a pas pu s’y opposer, mais par
contre il est parvenu à lancer les hommes d’affaires américains à la conquête de tous les
marchés du monde, pour tirer profit des gains de productivité liés à la ” révolution des TIC ”
(1), et à réorienter les services fédéraux du renseignement vers des objectifs économiques.

Au même moment, en France, les élites politiques et administratives au pouvoir n’ont pas
compris  à  quel  point  il  était  vital  de  rattraper  les  retards  conceptuels  et  matériels  qui
pénalisent le pays par rapport à nos concurrents. La formule ” guerre économique ” est sans
doute excessive,  mais elle a eu le mérite de rappeler qu’il  y a des formes agressives de
compétition qui imposent à tous les acteurs de la vie économique et sociale de se mobiliser
pour entreprendre d’indispensables réformes et pour ne pas s’exclure du concert des nations
qui comptent dans le monde. De ce point de vue, les concepts et les pratiques de l’intelligence
économique ont permis d’introduire dans les entreprises, et même dans les administrations de
l’État, la connaissance des principes fondamentaux du renseignement. Et, pour les ” services “,
de s’engager sur des nouveaux objectifs en vue, par exemple, de déceler et d’analyser dans la
sphère économique, les pratiques illicites ou criminelles d’acteurs hostiles ou mal intentionnés.

Les mutations de l’époque contemporaine imposent donc un effort considérable de réflexion,
d’analyse et de partage de toutes les expériences vécues. La vision prospective du futur doit, à
mon avis, s’inscrire entre deux limites, celles des ” avenirs inacceptables ” et celle des ”
avenirs souhaitables “. En matière de renseignement chacun connaît les abominables excès
commis par les ” services secrets ” des régimes totalitaires et policiers. On connaît aussi,
comme dans toutes les organisations humaines, d’autres interdits qui sont autant de ” lignes
jaunes ” que les États de droit ne devraient jamais laisser transgresser. Par exemple quand les
querelles idéologiques ou politiciennes, et plus encore, le ” combat des chefs ” interdisent une
franche  coopération  entre  les  services.  Les  déplorables  épisodes  de  la  ”  cohabitation  ”
politique au sommet de l’État ont démontré les méfaits d’une confusion des pouvoirs contraire
à l’esprit de la Constitution de la V° République.

A l’opposé, dans le domaine du souhaitable, les rapports entre les décideurs et les services
devraient être essentiellement fondés sur une conception commune du bien public, dans le
cadre des projets politiques, de société et de sécurité, clairement définis et mis en oeuvre par



un pouvoir  légitime et  majoritaire.  Ce n’est  pas  une vision utopique.  En considérant  les
principaux domaines du renseignement d’État, à savoir : la politique étrangère – la sécurité
extérieure  –  la  sécurité  intérieure  –  les  intérêts  économiques,  on  peut  trouver  quantité
d’exemples de relations harmonieuses et efficaces entre des ” systèmes d’information ” et des ”
systèmes décisionnels “. Les secteurs civils, les entreprises et bien d’autres organismes du
privé qui réussissent et qui progressent, représentent eux aussi des cas exemplaires où des
décideurs ont su reconnaître les spécificités et le professionnalisme des organismes qui les
informent ; où ils ont su s’entourer des meilleurs experts et leur faire confiance.

Heureusement, il est indéniable qu’en quelques années des progrès notables ont été réalisés
en France sous l’effet de groupes de travail, de structures interprofessionnelles ” ad hoc “,
d’ensembles pluridisciplinaires,  qui  ont permis à des administrations,  des services ou des
professions qui  s’ignoraient ou qui  s’affrontaient,  de confronter leurs expertises au profit
d’objectifs  communs.  Il  n’est  plus  rare  de  voir  des  membres  de  la  DGSE  participer
régulièrement à des réunions de cette nature.

Plusieurs des anciens de nos Services n’ont pas renoncé à s’intéresser aux sujets qu’ils ont
bien connus, sachant qu’ils sont toujours de la plus grande importance pour l’avenir de nos
enfants. Mais ils craignent encore d’enfreindre le devoir de réserve qui leur interdirait de
participer à des travaux de recherche. Or, sans révéler des secrets qui, pour la plupart n’en
sont plus, en France comme à l’étranger, d’anciens responsables et membres des Services
Secrets ont accepté d’apporter leurs témoignages à des chercheurs universitaires spécialisés
en histoire et  en science politique.  Des témoignages qui  complètent  ou qui  rectifient  les
autobiographies, les mémoires personnels déjà publiés par divers auteurs. Ils corrigent aussi
certaines enquêtes des journalistes d’investigation ou certains ouvrages politiquement engagés
qui ont déformé la vérité en raison des convictions personnelles de leurs auteurs. Or, sur une
matière qui prête à tant de contestations, la caution des impératifs universitaires est garante
d’une plus grande objectivité. J’ajoute que dans un cadre sécurisé, les témoins peuvent s’ils le
désirent,  bénéficier  des  plus  solides  garanties  de  confidentialité,  comme  c’est  depuis
longtemps l’usage dans plusieurs démocraties occidentales.

L’université française, nos principaux ” Think Tanks “, sont déjà ouverts à la collaboration
d’officiers, de diplomates, de policiers, de fonctionnaires, en retraite et même en activité.
Plusieurs de nos historiens ont déjà publié des travaux de qualité sur le Renseignement qui est
en passe d’être reconnu comme un facteur important  de la  science politique.  Ainsi,  tout
récemment, un mémoire de maîtrise en histoire contemporaine, traitant des ” relations entre
les socialistes et le renseignement de 1981 à 2007 ” a été soutenu à la faculté de Bordeaux. La
rigueur de l’analyse historique y est conforme aux canons de la démarche universitaire. C’est
l’exemple d’un éclairage novateur, documenté et serein qui porte sur les aspects mal connus
d’un sujet particulièrement délicat.

Ne nous y trompons pas. Il reste un long chemin à parcourir avant de venir à bout de toutes les
incompréhensions et de tous les blocages de notre société. Les images qui caricaturent les
militaires et les policiers, les idéologies qui ont influencé l’opinion en profondeur pendant
plusieurs décennies, ont eu aussi un impact négatif sur les perceptions et sur le comportement
de nombreux responsables de la haute administration et de la classe politique. Cependant,
chaque fois que des structures de concertation sont mises en place, chaque fois que des
organes pluridisciplinaires, qu’on les appelle ” Task Forces ” ou ” groupes ad hoc “, sont



constitués pour résoudre des problèmes complexes ou des situations de crise, des acteurs qui
s’ignoraient ou qui se méprisaient sans se connaître, ont pu découvrir chez les autres des
richesses insoupçonnées.

La démarche prospective pourrait être pour l’ASSDN un moyen supplémentaire de mettre fin
aux  préjugés  et  aux  incompréhensions  qui  ont  été  trop  longtemps  à  l’origine  de  la
marginalisation des professions du renseignement. C’est un sujet de réflexion que je propose à
l’attention de tous les membres de notre association.

(1) Technologie d’Information et de Communication
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Lorsqu’en 1977, mon ancien de Saint-Cyr et ami Henri Frenay écrivit ce livre, ce fut dans
certains milieux résistants, un tollé général.

Comment pouvait-on soupçonner Jean Moulin d’avoir agi en cryptocommuniste ?

L’aboutissement de cette violente réaction est aujourd’hui l’oeuvre marathon de Cordier sur la
vie de Jean Moulin, son éphémère patron de 1943.

L’objectif, au delà de la simple réfutation de l’hypothèse envisagée par Frenay, semble bien la
destruction de l’image si pure et si respectée de ce Soldat qui fut – n’en déplaise aux uns et
aux autres – le premier et le plus efficace organisateur de la Résistance.

Sale besogne à laquelle le mort ne peut répondre, mais que ses amis sauront stigmatiser.

Déjà Henri Noguères commentant sévèrement le procédé, a pu écrire à propos du livre de
Cordier… ” Les biographies les plus longues ne sont pas forcément les meilleures “…

Depuis, Mme Henri Frenay, courageuse et fidèle, a pu convaincre les Éditions Robert Laffont
de rééditer l’ouvrage de son mari L’Énigme Jean Moulin en y ajoutant quelques cinquante
pages d’arguments nouveaux et inédits rassemblés par Henri Frenay peu de temps avant sa
mort.

Beaucoup de mes camarades,  souvent  offusqués,  parfois  troublés,  par  le  battage énorme
autour du livre de Cordier, m’ont demandé ce que je pense de tout ce tintamarre.

Je crois que ce qui précède résume déjà ma pensée.
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Mais je ne saurais trop insister sur l’intérêt qu’il y a à lire (ou relire) l’oeuvre d’Henri Frenay.
On y constatera la mesure dans l’expression, la sincérité dans la recherche, l’objectivité dans
le jugement et pour tout dire l’honnêteté fondamentale de l’auteur qui se pose l’insoluble
problème.

Mais je voudrais ajouter quelque chose de plus personnel. Je demande à mes camarades de lire
attentivement ce qui suit.

J’ai souvent exposé que l’installation de nos Services clandestins de C.E. à Marseille avait été
provoquée en juillet-août 1940 par divers impératifs géographiques, mais aussi, pour ma part,
sentimentaux, en raison de la certitude que j’avais de pouvoir compter sur l’appui sans réserve
de la famille Recordier à laquelle je suis lié intimement depuis mon enfance. Orphelin de
guerre, elle m’avait adopté dès 1920.

On sait que c’est chez le Docteur Marcel Recordier – ami d’Henri Frenay – que Jean Moulin fit
la connaissance en 1941 du Chef du groupe ” Combat ” et qu’il l’y retrouva par la suite.

Cordier,  lors  d’une  récente  émission  d’  ”  Apostrophe  ”  à  la  T.V.  a  affirmé  n’avoir  de
considération pour les ouvrages traitant du rôle de Jean Moulin, que pour celui d’Henri Michel
(2), Président du Comité d’Histoire de la Deuxième Guerre Mondiale.

Or celui-ci écrivait le 23 août 1963 à mon ami Recordier la lettre que je reproduis ci-après in
extenso :

Le 28 août 1963

Monsieur le Dr. Recordier, Marseille.

Monsieur,

Je suis en train de rassembler la documentation nécessaire pour une exposition et peut-être
pour un livre, consacrés à Jean Moulin. Je sais quel rôle vous avez joué pour guider à Marseille,
ses premiers pas dans la résistance naissante.

Ce rôle, l’interrogatoire de Jean Moulin à Patriotic School (3) le 23 octobre 1941, le décrit
ainsi : ” Le principal intermédiaire entre les divers groupes de résistance était le Dr. Recordier,
des réunions eurent lieu chez lui et de cette façon Jean Moulin put connaître les Chefs des
groupes de Résistance.

Quels étaient ces chefs, à part H. Frenay ? Le même interrogatoire fait état de contact pris par
Jean  Moulin  grâce  à  une  de  ses  amies,  infirmière  pendant  la  guerre,  avec  des  milieux
protestants. Savez-vous qui était cette ” amie infirmière ” ? S’agit-il de Mme Sachs ou de Bertie
Albrecht ? Qu’étaient ces ” milieux protestants ” ?

Pourriez-vous nous préciser comment Jean Moulin, à ce moment, concevait-il la résistance ?
Que savait-il du Général de Gaulle, et qu’en pensait-il ? Faisait-il la différence entre la France
Libre et les Anglais ?

Il semble que, à ce moment, Jean Moulin n’ait pas été un organisateur de la clandestinité, mais



un messager. Était-il d’accord avec H. Frenay sur la teneur du message dont il était le porteur
? Quel était le destinataire : les Anglais ou de Gaulle ?

Je serais surpris cependant que Jean Moulin n’ait  pas,  de son côté essayé de rassembler
quelques amis. Il avait déjà rencontré Manhès, Danielou et, je crois, Scamaroni. Avez-vous été
au courant de ces contacts ?

Naturellement toutes autres indications concernant la personnalité et l’oeuvre de Jean Moulin
seront les bienvenues, car je suppose que vous l’avez rencontré souvent à son retour en
France.

Excusez-moi de vous contraindre à évoquer des souvenirs aussi anciens. Je vous saurais grand
gré de bien vouloir répondre à mes questions. Je vous en remercie par avance et je vous prie
d’agréer…

H. MICHEL Inspecteur Général de l’Instruction Publique Docteur es Lettres.

QUE CONCLURE?

1° Les questions qu’Henri Michel se posait en 1963, pourquoi Henri Frenay n’aurait-il pas eu
le droit de se les poser quelques années plus tard ?

2° Puisque l’oeuvre d’Henri Michel est taxée – à juste titre – de crédibilité, on constatera qu’en
1963 son opinion sur les débuts de la Résistance et sur la personnalité de Jean Moulin restent
bien évasive.Par contre, elle est précise, tout comme celle de Jean Moulin, sur les titres et les
mérites du Docteur Recordier. Dans ce dévergondage pitoyable, c’est pour nous, anciens des
Services Spéciaux de la Défense Nationale, une bouffée d’air pur et un sujet de fierté, puisque
Recordier était des nôtres.
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LE DREF

Émile, Léon, Jules
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Né le 3 février 1900  à  Lorient (Morbihan) De Emile, Joseph Le Dref  et de  Jeanne,
Léontine Trélis Épouse: Yvonne… Profession: employé de la S.N.C.F. Décédé le 15
mars 1945 à Oranienburg (Allemangne) 

Réseaux: S.S.M.F./T.R., S.R. Kléber (Poste P2), Hector, Résistance fer, D.G.E.R.Agent
P2

 

Émile Le Dref, qui  était né dans une caserne (son père était gendarme maritime), entra à  la
S.N.C.F. en 1924, après avoir fait la guerre 1914-1918 comme quartier maître armurier, et
devint chef de section principale à la gare de Mantes (Seine et Oise).

En juillet 1941, il s’engage dans la Résistance, agent P1 d’abord, puis agent P2 en juillet 1942;
il est alors agent de sabotage. C’est un camarade de Gaston Le Métayer*.

Après un an d’activité, le 9 juillet 1942, il est arrêté dans les bureaux de la S.N.C.F., au cours
d’un coup de filet qui décime le réseau. D’abord interrogé sur place vers 8h30,  il est interné à
Fresnes puis à Villeneuve-Saint-Georges.

Jugé par le tribunal militaire allemand de la rue Boissy d’Anglas à Paris, avec notamment
Georges Agoutin*, André Gardes*, Louis Cavelier*, Jean-Marie Le Boterff*, Gaston Le Métayer*
et Olivier Nicolas*,  il est condamné à mort le 20 janvier 1943.

Une intervention du directeur général de la S.N.C.F. dit: “Tous les chefs qui l’ont connu l’ont
qualifié de très bon cheminot.(…) Il a reçu une lettre de félicitation de la Feldkommandantur
de Versailles, accompagnée d’une gratification de 200 F, à la suite de la remise d’une caisse.”
Celle-ci, recherchée à la fois par la Feldgendarmerie et la police française, était tombée d’un
train et contenait des fusées éclairantes.

D’autres intervenants tentent de minimiser son action en disant, comme pour Le Boterff, qu’il
ne s’est “jamais signalé pour une activité politique subversive” et qu’il a “vraisemblablement
joué  dans cette affaire un rôle assez effacé et n’a pas saisi la gravité de l’action qu’il
commettait”.

Sa peine étant commuée en déportation, il est envoyé successivement à Reinbach, Sonnenburg
et Oranienburg. En février 1945, il part pour une destination inconnu et dès lors  disparaît. Son
fils a treize ans.

Déclaré “Mort pour la France, Émile Le Dref recevra la Médaille de la Résistance
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LEDUC

Jean-Marie

 

 

Né le 16 mars 1898  à  Taulé (Finistère) de Alain Leduc  et de  Euphrosine
Jourden Épouse: Germaine Calvez Profession: expéditeur de légumes Décédé le 31
mars 1945  à Neuengamme (?)

 Réseau: Turquoise (Mission Blavet) – BuckAgent P2

 


